
Nouvelles  RDL 
Bulletin d'information sur la protection des lacs et cours d'eau 

2023, No 1, Avril 

par la mise à l’eau des 
embarcations au moyen de 

remorques minutieusement 
nettoyées* 

Votre embarcation est entreposée ?  

INSPECTONS et LAVONS 

embarcations et équipements 

loin des plans d’eau  

Contactez la compagnie d’entreposage afin de vous assurer que sa 
remorque sera nettoyée avant la mise à l’eau de votre embarcation 
dans votre lac.  
 
Soyez sur place pour inspecter la présence de résidus (plantes, 
boue, moules, poissons, etc.) sur la remorque.  

*Station de lavage gratuit au Club Blizard 
  70-A Chemin des Hauteurs, Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 

Regroupement des lacs et des cours d’eau Sainte-Marguerite – Estérel 

Des questions ou commentaires ? Écrivez-nous à regroupementdeslacs@gmail.com 

Voir ce courriel dans votre navigateur  

https://drive.google.com/file/d/1JyvBU3Tss3dWEOYnlK12IOjSmsrVk9Xv/view?usp=sharing

